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Résumé : Pourquoi accorder un rôle essentiel à la délibération publique dans
le choix des normes éthiques et politiques guidant les sciences ? À partir d’un
débat récent en économie du bien-être, cet article soutient que l’introduction
de normes éthiques et politiques en sciences doit respecter le principe de
neutralité procédurale, et qu’une délibération publique bien encadrée respecte
ce principe. Je présenterai deux raisons de croire que les sciences doivent
respecter la neutralité procédurale. Le premier argument est lié au rôle que
devrait jouer l’examen libre et critique dans le développement des sciences. Le
second argument (qui recoupe en partie le premier) repose sur l’idée que les
sciences devraient être sensibles aux procédures présentant le meilleur potentiel
épistémique. Pour ces deux raisons, si elle prend position en faveur d’idéaux
normatifs, l’économie du bien-être (et la science en général) devrait se tourner
vers une approche délibérative, rationnelle et impartiale pour y parvenir.

Abstract: Why should public deliberation play a central role in deciding the
ethical and political norms which guide science? Taking examples from welfare
economics, this paper argues that (i) the putative norms guiding science ought
to be decided using a value-free procedure, and that (ii) well-conducted public
deliberation satisfies such a requirement. I will offer two reasons why a specific
type of public deliberation is beneficial for science. First, I will suggest that
critical thinking is an essential dimension of scientific progress. Second, I
will argue that science should favour procedures leading to optimal epistemic
outcomes. Thus, provided that welfare economics (as well as other scientific
disciplines) should be value-laden, such values should be decided through a
rational and impartial public deliberation.

Les concepts éthiques denses sont des propositions associant des éléments
descriptifs et normatifs. Par exemple, le concept de cruauté inclut une
dimension descriptive (X cause une douleur à Y , X cause cette douleur
volontairement, cette douleur n’est pas nécessaire, etc.) et une dimension
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normative (X cause un tort à Y , etc.). Ces dimensions sont inséparables : on
ne peut dissocier les éléments descriptifs des éléments normatifs sans changer
la signification du concept de cruauté.

Certains auteurs soutiennent que l’utilisation de concepts éthiques denses
serait utile à des fins proprement scientifiques, notamment parce que ces
concepts font preuve d’une plus grande pertinence et amènent une perspective
réflexive plus vaste. Les qualités épistémiques de ces concepts seraient donc un
atout dans une démarche scientifique. Amartya Sen, par exemple, a développé
le concept de capabilité, un concept éthique dense susceptible d’accroître la
pertinence de l’économie du bien-être [Putnam 2004, 57], [Sen 2004, 333–335],
[Sen 2009b, 309–311]. Les capabilités chez Sen font référence à « la liberté
réelle que l’on a de choisir entre différentes façons de vivre » [Sen 2009b, 279] :
plus une personne dispose de liberté réelle, plus elle dispose de capabilités.

Néanmoins, dans le cadre d’un échange avec Martha Nussbaum1, Sen
défend l’importance de la délibération pour choisir les concepts éthiques
denses devant être introduits en sciences (et donc des normes particulières les
guidant). En d’autres termes, ce dernier refuse de défendre une liste canonique
de capabilités, surtout si cette liste est établie par des théoriciens et des
économistes qui n’ont pas préalablement engagé une discussion sociale ou
publique [Sen 2005, 158]. Il serait naturel de croire que ce principe est une
conséquence de la théorie politique du raisonnement public, défendue à maintes
reprises par Sen [Sen 2009a], [Sen 2009b, chap. 15]. Mais pourrait-on penser
qu’il existe des raisons proprement scientifiques, et non politiques, d’accepter
une exigence de délibération publique2 ?

Outre Nussbaum, d’autres chercheur·e·s rejettent le rôle nécessaire de
la délibération touchant les questions normatives en sciences. En dépit de
l’importance qu’il accorde généralement à la délibération théorique3, Kitcher
avance que les scientifiques ont le loisir de défendre des politiques particulières
sans se soumettre à l’exercice de la délibération publique [Kitcher 2011a].
Kitcher nous dit également que si un scientifique a minutieusement étudié la
question X, il est sans doute le mieux placé pour indiquer la meilleure décision
à prendre à propos de la question X [Kitcher 2011a, 34]. Cela ne signifie pas
qu’un scientifique est toujours dans une position épistémique optimale. Or,

1. Nussbaum a proposé une liste spécifique d’au moins 10 capabilités à respecter
pour qu’une vie puisse être vécue dans la dignité [Robeyns & Crocker 2010, 86–
87], [Nussbaum 2003, 40–41]. Nussbaum juge que Sen devrait aussi défendre une
liste spécifique de capabilités nécessaires à une vie digne. Sen s’oppose à Nussbaum,
préférant constituer une telle liste dans le cadre d’un processus délibératif.

2. Sen n’est pas le seul à souligner l’importance de la délibération publique dans
le choix des perspectives normatives guidant les sciences. Coutellec défend une forme
d’impartialité impliquée des sciences [Coutellec 2015, 36–37, 42–43]. Longino a posé
des principes délibératifs encadrant le choix des normes éthiques et politiques de
la science, en affirmant notamment que la science doit maintenir la possibilité de
critiquer les méthodes et théories dans des cadres publics [Longino 1990, 2002].

3. Voir [Brown 2013, 393–396] sur la tension dans l’œuvre de Kitcher entre
délibération hypothétique et actuelle (ou effective).
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si on a le choix entre consulter un groupe délibératif sur la question X et
consulter un scientifique ayant consacré toute sa carrière à la question X,
Kitcher nous dirait sans doute qu’il est préférable de consulter le scientifique.
Dasgupta considère quant à lui que la question des orientations éthiques des
sciences économiques est « réglée » depuis près d’un demi-siècle, à la suite
notamment des travaux conduits par un groupe d’économistes influents de la
New Welfare Economics [Dasgupta 2005, 228]. Tant pour Kitcher que pour
Dasgupta, la délibération publique n’est pas une condition nécessaire à la
poursuite d’objectifs éthiques ou politiques en sciences.

La démarche de Sen soulève la question suivante : pourquoi accorder un rôle
de premier plan à la délibération publique dans le choix des normes éthiques
et politiques guidant les sciences ? Je défendrai que, contre toute attente, c’est
en vertu d’un principe de neutralité scientifique que l’on doit se prononcer en
faveur de la délibération touchant ces normes. Évidemment, ce ne sont pas
toutes les conceptions de la neutralité scientifique que je vise à défendre. Dans
la section 1, je définirai les différentes conceptions possibles de la neutralité
scientifique. Je montrerai que bon nombre de ces conceptions ne font pas l’objet
d’un véritable débat. Je retiendrai trois conceptions possibles de la neutralité
scientifique sur lesquelles il sera nécessaire de se pencher, soit :

1. la neutralité du but : des objectifs éthiques ou politiques particuliers ne
doivent pas guider les sciences ;

2. la neutralité des concepts : les concepts et les énoncés scientifiques
doivent être neutres ;

3. la neutralité procédurale : s’il est acceptable que certains concepts
et énoncés scientifiques soient normatifs, une procédure décisionnelle
neutre doit encadrer les orientations normatives des sciences.

Dans la section 2, j’exposerai pourquoi il importe de respecter la neu-
tralité procédurale. La première raison qui justifie de défendre la neutralité
procédurale est qu’il est nécessaire de favoriser l’examen critique des théories
scientifiques, examen qui est garanti par une procédure délibérative impartiale
et rationnelle. La seconde raison est la suivante : la science devrait être sensible
aux procédures présentant un bon potentiel épistémique, et ceteris paribus les
procédures neutres (impartiales et rationnelles) présentent nécessairement un
meilleur potentiel épistémique. Ainsi, le choix de normes particulières guidant
les sciences doit se faire en fonction des balises de la neutralité procédurale.

Une procédure neutre se distingue par deux caractéristiques, soit 1) les
règles décisionnelles de la procédure sont guidées par la discussion rationnelle,
et 2) la discussion est impartiale, c’est-à-dire qu’aucune conception du bien
ou de la justice n’est d’emblée exclue. Il semble possible de respecter ces
exigences tant par une délibération publique que par une délibération entre
scientifiques. Pourquoi, dans ce contexte, préconiser la délibération publique ?
Dans la section 2.2, j’expliquerai pour quelle raison une délibération ouverte
au public maximise la diversité des perspectives, une condition nécessaire au
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succès épistémique de la délibération. Néanmoins, les institutions scientifiques
pourraient opter pour une délibération entre scientifiques, à condition que la
communauté scientifique reflète la diversité des perspectives présentes dans la
sphère publique. Dans la section 2.3, j’expliquerai pourquoi les membres de la
communauté scientifique pourraient constituer un « mini-public » délibératif,
ce qui permettrait une délibération aussi féconde que dans la sphère publique.

La contribution de cet article au débat entourant la neutralité scientifique
est triple. D’une part, il existe de nombreux arguments éthiques en faveur de
la neutralité scientifique, issus notamment de la tradition wébérienne4. Or,
ces arguments sont d’abord axés sur les responsabilités des professeurs dans
des contextes comme l’enseignement ou le recrutement. Dans la mesure où
la perspective wébérienne est pertinente, cet article va beaucoup plus loin et
suggère que des normes délibératives communes doivent guider les sciences
normatives. En d’autres termes, le but ici n’est pas de justifier des principes
éthiques encadrant la fonction de professeur, mais plutôt de proposer des
normes institutionnelles scientifiques comme les exigences délibératives.

D’autre part, il existe une vaste littérature remettant en cause la neutralité
scientifique. Or, dans cet article, je suggère qu’il y a au moins sept interpré-
tations différentes de ce que signifie cette exigence. Certains pensent que la
neutralité scientifique est vouée à l’échec en vertu notamment de l’absence
de dichotomie entre les faits et les valeurs [Putnam 2004]. D’autres suggèrent
que l’on ne peut séparer les valeurs épistémiques des valeurs politiques et que,
pour cette raison, toute défense de la neutralité scientifique serait vaine ou
dangereuse [Douglas 2009], [Longino 1990]. Suivant ces arguments, certaines
conceptions de la neutralité devraient être révisées, mais pas toutes. S’il
est tout à fait possible de rejeter la neutralité des buts et des concepts,
la neutralité procédurale semble résister à ces arguments. Une procédure
délibérative impartiale semble tout à fait compatible avec 1) l’absence de
dichotomie entre les faits et les valeurs et 2) la pertinence d’introduire des
éléments normatifs dans les disciplines scientifiques.

Enfin, cet article permet un rapprochement entre deux programmes
parallèles de recherche. En effet, plusieurs épistémologues et philosophes des
sciences étudient la question de l’objectivité procédurale et des méthodes
fiables à l’intérieur des institutions scientifiques, alors que de nombreux
philosophes politiques étudient le potentiel épistémique de la délibération
publique. Or, le pont entre ces deux perspectives est rarement fait5.

4. Voir notamment [Colliot-Thélène 2003], [Daoust 2015] et [Kalinowski 2005] sur
la pertinence de cette perspective, et [Daoust & Schneller 2017] sur les limites de
cette perspective.

5. D’autres ont fait un rapprochement entre les interactions propres à la sphère
publique et l’objectivité procédurale de la science. Pensons aux théories de la troisième
vague scientifique de [Collins & Evans 2002]. À partir d’études de cas concrètes
(les fermes de moutons en Ukraine et le traitement du SIDA à San Francisco),
ces derniers défendent que l’on ne peut pas toujours opérer une séparation franche
entre les scientifiques experts et le public. Pour certaines questions, le public et
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Puisque la délibération publique constitue une procédure fiable et porteuse
d’un bon potentiel épistémique, les philosophes des sciences devraient s’y
intéresser en tant que complément à l’objectivité procédurale. À cet égard,
cet article suggère un complément aux travaux relatifs à cette question en
ouvrant la délibération scientifique au public. L’ouverture au public se justifie
non pas seulement pour une approche démocratique, mais aussi pour le succès
des sciences.

1 Qu’est-ce que la neutralité des sciences ?

1.1 Plusieurs neutralités des sciences

Tout au long de cet article, je ferai référence à la neutralité scientifique.
Pour éviter toute confusion, j’aimerais d’abord clarifier ce que j’entends
par « la science ». Dans cet article, je m’intéresse d’abord à un ensemble
de pratiques associées à la science, comme le recrutement de scientifiques
dans les universités, le processus de publication ou l’octroi de financement
à la recherche. La question de savoir où tracer la ligne entre les pratiques
scientifiques et les autres pratiques est difficile à résoudre et je ne prétends
pas avoir une réponse claire à cette question. Pour éviter toute ambiguïté, je
me limiterai aux pratiques ayant manifestement à voir avec la science, comme
le fait de publier une recherche, de financer une recherche, de recruter un
scientifique dans un département universitaire ou de transmettre certaines
connaissances par des manuels.

Il existe également plusieurs façons d’interpréter l’adjectif « neutre », et
c’est pourquoi un effort de catégorisation est nécessaire pour bien cerner les
enjeux entourant la neutralité scientifique.

Notons d’abord que la neutralité peut être étudiée à trois moments
distincts du travail scientifique, soit 1) lors du choix d’un problème ou d’un
sujet d’étude, 2) lors de la collecte des données, et 3) lors de la formulation
des conclusions de l’étude. Personne ne défend que le choix d’un problème
ou d’un sujet d’étude devrait être neutre. Douglas, Kitcher et Weber, par
exemple, postulent qu’il serait souhaitable et nécessaire que les valeurs aient
un rôle déterminant dans le choix d’un problème à résoudre [Douglas 2003],
[Kitcher 2011a, 31–40], [Weber 1965, 171]6. Ensuite, il est généralement admis

les scientifiques disposent de connaissances approfondies pouvant être mutuellement
bénéfiques [Collins & Evans 2002, 261–263]. Or, cet article va plus loin en utilisant les
travaux récents sur le potentiel épistémique de la délibération publique pour confirmer
la nécessité de ce rapprochement, surtout lorsqu’il s’agit de questions normatives
touchant les meilleures décisions à prendre, le bien-être ou la justice sociale.

6. Kitcher va toutefois plus loin que Weber, et affirme que l’on peut blâmer
(ou critiquer) un individu s’il choisit d’étudier des questions impertinentes ou sans
importance [Kitcher 2011b, 265]. Douglas reconnaît l’importance de justifier la
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qu’une éthique de l’expérimentation, destinée aux scientifiques en tant que
scientifiques, devrait encadrer l’étape de la collecte des données. L’idée selon
laquelle les scientifiques devraient avoir le loisir de conduire n’importe quelles
expériences dans les limites de la légalité ou de leur morale personnelle est
inacceptable, et ce, même si ces restrictions ont pour effet de réduire le
potentiel épistémique de la science7. Ainsi, bien que la question de la neutralité
se pose à trois moments distincts du travail scientifique, seule la neutralité
relative à la formulation des conclusions des études scientifiques fait l’objet
d’une controverse substantielle.

On peut identifier quatre compréhensions distinctes de la neutralité
des énoncés scientifiques. Cela peut faire écho à l’absence d’énoncés ou de
concepts normatifs au sein du discours scientifique. Cela peut aussi signifier
que les énoncés scientifiques sont neutres sur le plan du but, ou neutres
sur le plan des effets. Plus précisément, la science serait neutre sur le
plan des effets si son développement ne rendait ni plus ni moins probable
l’adoption, par la communauté de recherche, de certaines conceptions du
bien ou de la justice. Parallèlement, le but de la science serait neutre si ses
objectifs fondamentaux ne rendaient ni plus ni moins probable l’adoption,
par cette même communauté, de certaines conceptions du bien ou de la
justice. Finalement, les énoncés scientifiques pourraient être guidés par une
forme de neutralité procédurale : une procédure neutre se définirait comme
un ensemble de règles décisionnelles, guidées par une discussion ration-
nelle, impartiale et cohérente, et qui n’exclurait d’emblée aucune conception
du bien ou de la justice.

La neutralité des effets de la science est illusoire. L’avancement des théories
scientifiques va de pair avec un développement technologique pouvant être
bénéfique ou néfaste. Les sciences du climat permettent de prévoir quels
seront les changements climatiques à venir, des informations très utiles pour
les collectivités touchées par ces changements [Forsyth 2004]. La révolution
darwinienne a eu de nombreuses implications philosophiques. Si la théorie de
l’évolution est correcte, des doctrines religieuses comme le créationnisme sont
fausses [Mayr 1989, 466]. D’autres théories scientifiques ont eu un effet indirect
ou collatéral sur la société. Les modèles biologiques de l’environnement ou de
l’humain ont souvent été récupérés comme outils de répression sociale, ou
pour « justifier » des théories racistes ou du libre-marché [Mayr 1989, 485–
486]. Même le choix de certaines unités de mesure peut indirectement avoir
un impact sur les décisions politiques et sociales des collectivités [Desrosières
2014]. Pour ces raisons, il est sans doute impossible que les énoncés scientifiques
soient neutres sur le plan des effets.

pertinence d’un sujet ou d’un angle d’étude, mais précise qu’il serait plutôt difficile
d’identifier des critères nécessaires ou suffisants balisant la notion de pertinence
[Douglas 2003, sect. 5].

7. Il y a néanmoins certains débats spécifiques touchant les mécanismes d’appli-
cation des normes éthiques ou sociales régissant l’expérimentation scientifique, en
particulier quant au rôle de l’État [Haggerty 2004].
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Contrairement à la question des effets, la question des buts de la science
fait l’objet d’une controverse importante. Des valeurs épistémiques guident
l’entreprise scientifique. Parce qu’elle est guidée par l’universalité, la science
n’admet pas toutes les formes de discours, et ne peut se porter garante de
toutes les conceptions philosophiques ou religieuses du bien. Certains critères,
comme la testabilité, la vérifiabilité ou la falsifiabilité doivent encadrer le
discours scientifique8. Dans cette optique, le développement scientifique entre
en conflit avec le programme de groupes autoritaires faisant la promotion de
croyances « indiscutables », précisément parce que ces croyances transgressent
les critères fondamentaux du discours scientifique. Ces exemples indiquent que
la science n’est pas neutre sur le plan du but. Néanmoins, au-delà de ces
critères épistémiques, la question demeure de savoir si la science devrait avoir
certains buts éthiques ou politiques précis tels que le bien-être, la justice ou la
sauvegarde de l’environnement.

J’ai exclu toute controverse entourant la neutralité des effets, et j’ai placé
la question des objectifs éthiques ou politiques au centre de la neutralité des
buts. Les seules questions pertinentes à résoudre sont donc les suivantes :

1. Les énoncés scientifiques doivent-ils témoigner d’objectifs éthiques ou
politiques particuliers ?

2. Les concepts et les énoncés scientifiques doivent-ils être neutres ?
3. Une procédure décisionnelle neutre doit-elle encadrer les orientations

normatives des sciences dans la mesure où il est acceptable que certains
concepts et énoncés scientifiques soient normatifs ?

1.2 Des distinctions pertinentes
Comme je l’ai indiqué en introduction, il existe plusieurs critiques de la
neutralité des sciences [Douglas 2009], [Longino 1990], [Putnam 2004]. Or,
étant donné qu’il existe de nombreuses interprétations de la neutralité des
sciences, il faut se demander si ces critiques remettent en cause toutes les
interprétations de la neutralité des sciences, et pas seulement quelques-unes.
En effet, certains arguments contre la neutralité des sciences se limitent souvent
à la neutralité des concepts ou des objectifs, mais ne remettent pas en cause
la neutralité procédurale des sciences.

Pour illustrer ce point, prenons le débat entre Putnam et les positivistes
logiques touchant l’idéal d’une science neutre. L’argument sans doute le plus
connu en faveur de la neutralité des sciences résulte de la dichotomie entre
les faits et les valeurs. En voici un résumé très succinct. Pour les positivistes
logiques, les faits ont une existence objective, alors qu’au contraire les valeurs
ont un statut subjectif. Plus précisément, les énoncés éthiques, tout comme
les énoncés métaphysiques, sont considérés comme des énoncés dénués de sens,

8. Pensons notamment aux travaux de [Carnap 1934], [Hempel 1945].
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n’ayant aucune signification. Pour Ayer ou Carnap, seules les propositions
empiriquement vérifiables sont dotées de sens [Ayer 1952], [Carnap 1934]. À
l’inverse, comme il est impossible de vérifier les énoncés éthiques à l’aide d’une
procédure empirique, on peut en conclure que ces énoncés sont dénués de
sens. Une discipline comme l’éthique n’est alors rien de plus qu’un ensemble
d’énoncés sans signification cognitive9. Tant pour Ayer que pour Carnap, il
est clair que les sciences empiriques représentent les disciplines objectives par
excellence, comme on le constate dans le passage suivant :

Toutes les propositions qui appartiennent à la métaphysique, à
l’éthique régulative et à l’épistémologie possèdent ce défaut ; elles
sont en fait invérifiables et par conséquent non scientifiques. Au
sein du cercle de Vienne, nous sommes habitués à décrire de
telles propositions comme des non-sens. [Carnap 1934], tiré de
[Putnam 2004, 28]

L’argument des positivistes logiques repose sur la prémisse qu’un énoncé doit
être empiriquement vérifiable pour être doté de sens, prémisse qui sera remise
en question par Putnam dans son argumentaire sur les valeurs épistémiques
[Putnam 2004]. Pour réfuter l’argument proposé par Carnap, Putnam entend
démontrer que la science, entreprise objective par excellence, repose elle aussi
sur des valeurs. Putnam fait référence à des valeurs épistémiques plutôt
qu’éthiques : la simplicité, la cohérence, la pertinence, la plausibilité ou la
parcimonie constituent notamment des valeurs fondamentales en science. De
ce fait, si les valeurs sont subjectives, et que la science repose sur des valeurs,
comment peut-on affirmer que la science est une discipline objective ? Peu
importe la résolution du dilemme décrit par Putnam (abandonner l’objectivité
scientifique, ou reconnaître l’objectivité des valeurs), la distinction positiviste
entre éthique subjective et science objective est mise en échec [cf. Daoust 2015].

Reprenons maintenant les questions posées à la fin de la section 1.1,
soit, (1) des objectifs éthiques ou politiques particuliers doivent-ils guider les
sciences ?, (2) les concepts et les énoncés scientifiques doivent-ils être neutres ?,
et (3) s’il est acceptable que certains concepts et énoncés scientifiques soient
normatifs, une procédure décisionnelle neutre doit-elle encadrer les orientations
normatives des sciences ? La critique de Putnam pourrait répondre de manière
concluante aux deux premières questions. Si nous admettons que les valeurs
ont un potentiel d’objectivité, nous pourrions en arriver à la conclusion qu’elles
peuvent intervenir dans les buts guidant la science ou être intégrées aux
concepts scientifiques (notamment par les concepts éthiques denses).

Or, Putnam ne répond pas à la question de savoir comment identifier les
valeurs guidant la science. Cela signifie que, même en acceptant la critique
de Putnam, il reste à répondre à la troisième question touchant la neutralité

9. Reichenbach défend une position légèrement différente : il affirme que les
énoncés normatifs ne peuvent pas être connus, soit faire l’objet de croyances vraies
et justifiées [Reichenbach 1973, 276–277].
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procédurale. Une telle neutralité procédurale peut demeurer pertinente, et ce,
même en tenant compte des arguments de Putnam. Cela confirme qu’il importe
de distinguer les nombreuses interprétations de la neutralité des sciences,
puisque certains arguments pertinents dans ce débat (comme ceux de Putnam)
ne remettent pas en cause toutes les interprétations de la neutralité scientifique.

2 La neutralité procédurale et les normes
internes de la science

Dans le reste de cet article, je laisserai de côté la neutralité des concepts
et la neutralité des buts de la science. Mon objectif est ici de défendre une
forme de neutralité procédurale. En effet, pour que la communauté scientifique
reconnaisse les valeurs qui guident la science, il est nécessaire que la procédure
menant au choix de ces normes soit neutre. L’argument que je proposerai se
présente ainsi :

1. les énoncés normatifs introduits en science (tels que ceux proposés par
Sen dans le cas de l’économie du bien-être) doivent être compatibles
avec les normes de la science ;

2. tout énoncé scientifique devrait être soumis à une discussion rationnelle
et impartiale ;

3. une procédure décisionnelle reposant sur une discussion rationnelle et
impartiale respecte l’exigence de neutralité procédurale ;

4. par conséquent, l’introduction d’énoncés normatifs dans les sciences doit
respecter l’exigence de neutralité procédurale.

(1) semble très plausible, puisqu’il est ici question d’introduire des énoncés
normatifs dans la sphère scientifique, et non dans toute autre sphère (publique,
culturelle, religieuse, etc.). (3) est une définition convenue. (4) est une
conclusion valide à partir des prémisses (1) à (3). Je considère donc que (2)
est la seule prémisse controversée.

Je présenterai deux arguments en faveur de l’idée selon laquelle tout énoncé
scientifique devrait être soumis à la discussion rationnelle et impartiale. Le
premier argument est lié au rôle que devrait jouer l’examen libre et critique
dans le développement de la science. Le second argument repose sur l’idée
selon laquelle la science devrait être sensible aux procédures présentant le
meilleur potentiel épistémique. Si le premier argument permet d’identifier le
rôle constitutif de l’examen critique impartial en sciences, le second permet
de justifier une procédure délibérative particulière pour mener cet examen
critique. En vertu de ces deux justifications, si elle prend position en faveur
d’idéaux normatifs, la science devrait se tourner vers une délibération publique,
rationnelle et impartiale pour décider des idéaux normatifs qu’elle défend.
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2.1 Sciences normatives et examen critique
La première raison de défendre la neutralité procédurale vient de l’importance
primordiale accordée à l’examen critique dans le développement des théories
scientifiques. Par examen libre et critique, on entend une réflexion approfondie
sur une question donnée. Cette réflexion doit être menée sans contrainte, et
selon une procédure logique et rationnelle. Par exemple, lorsqu’un agent défend
la thèse politique X, les participant·e·s doivent avoir la possibilité de ne pas
écouter, de poser des questions, de défendre leur propre point de vue, de
questionner la cohérence de la thèse X, bref de mener un examen critique
de cette thèse. L’examen libre et critique des thèses proposées est essentiel au
développement de la science, en ce sens que cet examen permet le rejet des
opinions injustifiées.

Dès lors que l’on prend en considération l’ethos de la science, exiger un
examen critique semble aller de pair avec l’adoption de normes scientifiques.
Par ethos de la science, j’entends les normes identifiées par Robert Merton dans
The Normative Structure of Science [Merton 1973] qui distinguent la démarche
scientifique des autres démarches. En d’autres termes, ce dernier identifie les
composantes essentielles de l’entreprise scientifique. Merton considère que, si
les scientifiques veulent protéger l’autonomie de leurs disciplines, ils doivent
au moins pouvoir exposer les traits distinctifs de la science, les contours de
sa mission spécifique et l’encadrement institutionnel qu’elle préconise pour
atteindre ces fins.

Pour Merton, les institutions scientifiques récompensent les résultats
de recherche validés et confirmés. Cet élément distingue la science d’une
compagnie privée, qui peut avoir pour objectif de satisfaire ses clients. Merton
stipule que les scientifiques n’ont pas de clients, ce qui signifie qu’ils ne visent
pas la satisfaction de groupes privés comme des institutions religieuses, des
entreprises, des gouvernements ou des groupes de pression [Merton 1973, 275–
277]. De plus, pour faire partie de l’ensemble des énoncés scientifiques, les
thèses et théories des chercheur·e·s doivent passer le test de l’examen critique
par les pairs. Les institutions scientifiques exigent une telle vérification des
résultats de recherche par l’examen attentif d’experts [Merton 1973, 276, ma
traduction]. Ainsi, une proposition qu’il est impossible de critiquer, adoptée
sous la contrainte, ne peut jamais constituer une thèse scientifique10.

Le fait que la science n’ait pas de clients et, surtout, qu’elle requiert la
vérification des résultats de recherche par l’examen minutieux de collègues
experts sont d’excellentes indications de la nécessité de procéder à l’examen

10. Il est à noter que la norme d’universalité est aussi compatible avec l’idéal
d’examen critique. Pour Merton, les énoncés appartenant au domaine scientifique sont
soumis à des normes impersonnelles, telles que la compatibilité avec des observations
empiriques ou des observations antérieures [Merton 1973, 270, ma traduction].
Néanmoins, la norme d’universalisme a été fortement critiquée par des auteur·e·s
comme [Anderson 2002], [Harding 1998, 2002, 2004] ou [Longino 1990, 2002]. Je
laisserai donc la norme d’universalité de côté dans cet article.
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critique de toutes les thèses scientifiques, y compris les éventuelles thèses
normatives. En d’autres termes, si la science contribue à des questions éthiques
ou politiques, cet apport devrait aussi être soumis à un examen critique et
impartial. Dans la mesure où on ne procède pas à un examen critique des
thèses normatives, la contribution aux questions éthiques et politiques de la
science serait incompatible avec ses normes constitutives.

2.2 Le projet épistémique de la science et la
neutralité procédurale

La section précédente établit l’importance de l’examen critique des théories
et concepts scientifiques, ce qui plaide en faveur de la neutralité procédurale.
On pourrait néanmoins imaginer différentes procédures favorisant cet examen
critique, et toutes ces procédures ne se résument pas à une délibération ouverte
au public. Prenons l’évaluation à double aveugle par les pairs. Il s’agit d’une
procédure d’évaluation scientifique favorisant l’examen critique indépendant
de toute délibération publique. C’est pourquoi j’aimerais maintenant aller plus
loin en défendant une procédure particulière pour mener cet examen critique.
Une délibération ouverte au public serait bénéfique à l’examen des conceptions
du bien ou de la justice introduites en sciences.

Voici une manière parmi d’autres de mettre en place une telle délibéra-
tion ouverte au public au sein des disciplines scientifiques. Des rencontres
délibératives entre citoyens et scientifiques semblables aux « conférences du
consensus » [Joss & Durant 2002] pourraient permettre d’identifier quelles
conceptions du bien ou de la justice nous devrions introduire dans les
sciences. De façon générale, les conférences du consensus sont des rencontres
de quelques jours où les scientifiques aident les citoyens à délibérer en
vue de produire des recommandations destinées aux décideurs politiques.
Traditionnellement, le principal rôle des scientifiques est d’y informer les
citoyens sur des questions techniques. Or, c’est là une différence importante
entre le modèle classique de la conférence du consensus et le modèle délibératif
défendu dans cet article. Bien qu’il y ait des ressemblances évidentes entre les
deux modèles, le modèle délibératif préconisé dans cet article ne présuppose
aucune division stricte des tâches entre les scientifiques et les citoyens11.
En d’autres termes, une manière concrète d’ouvrir la science à la délibération
publique serait de réformer le modèle des conférences du consensus, à
condition d’éliminer la division couramment observée entre les « scientifiques
informateurs » et les « citoyens décideurs ».

Il reste à justifier l’appel au public comme procédure pertinente. C’est
le potentiel épistémique de l’examen critique dans les groupes diversifiés qui
justifie cette ouverture au public. Par procédure présentant un « bon potentiel

11. Il s’agit par ailleurs d’une différence importante entre le modèle préconisé dans
cet article et la division du travail épistémique proposée par [Kitcher 2011a, 20–24].
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épistémique », j’entends deux choses, soit 1) une procédure permettant
d’identifier, dans un temps donné, quelles croyances et décisions sont justifiées,
et 2) une procédure permettant aux participant·e·s, dans un temps donné, de
comprendre aisément en quoi ces croyances ou décisions sont justifiées.

La science devrait être sensible aux procédures présentant un bon potentiel
épistémique. De plus, les travaux récents sur la démocratie épistémique
indiquent que la délibération collective est sans doute le processus décisionnel
présentant le meilleur potentiel épistémique. Sans faire justice à l’ensemble des
travaux sur la question, je présenterai ici un condensé des raisons permettant
de croire que, par rapport aux décisions prises sans consultation ou dialogue
critique, une approche délibérative au sein de la sphère publique présente un
meilleur potentiel épistémique.

Un cadre délibératif est un lieu politique où des règles institutionnelles
sont mises en place pour assurer le bon fonctionnement de la délibération.
Celle-ci est ici entendue comme une méthode orientée vers l’action ou la
décision où des acteurs échangent selon une procédure rationnelle. Le fait que
plusieurs agents participent librement à une délibération permet d’exprimer de
nombreux points de vue. Le processus délibératif permet d’abord d’identifier
quelles croyances et décisions sont justifiées. Les échanges entre des acteurs
diversifiés mènent progressivement à modifier les points de vue exprimés. C’est
d’ailleurs la diversité des acteurs présents qui permet d’élargir le spectre des
idées, des heuristiques et des faits, ainsi que de mener la critique la plus
complète des idées reçues [Estlund 1997], [Landemore 2013]12. Dans le passage
suivant, Landemore fait la synthèse de cette idée :

[J]e soutiens la thèse selon laquelle les institutions démocratiques,
telles que la délibération inclusive et la règle de la majorité
couplée au principe du suffrage universel, allient leurs propriétés
épistémiques de manière à transformer le plomb de la contribution
individuelle des citoyens en l’or de la « raison démocratique ».
[Landemore 2013, 284–285]

Évidemment, il faut nuancer les propos de Landemore : il arrive sans
doute que le « plomb » des contributions citoyennes ne se transforme pas
en l’« or » de la raison. Si la procédure délibérative n’est pas infaillible,
elle peut cependant être fiable. En effet, il existe sans doute des cas où une
délibération bien encadrée échoue à améliorer une décision, une croyance ou
une théorie. Or, les procédures scientifiques standards comme l’évaluation par
les pairs peuvent aussi échouer à améliorer le discours scientifique (par exemple,
certaines évaluations par les pairs sont bâclées, intéressées, complaisantes,
etc.). Il faut donc se demander si la procédure délibérative tend à améliorer
les décisions ou croyances des collectivités.

12. Sur la question spécifique de la diversité, plusieurs philosophes ont défendu
l’importance de la diversité non seulement dans la délibération démocratique, mais
aussi en sciences. Voir [Longino 1990], [Harding 2002] et [Hekman 1997] sur cette
question.
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La délibération est une procédure fiable à certaines conditions. Certains
pièges ou distractions peuvent miner le succès épistémique de la délibération,
notamment la polarisation des opinions, la mise en valeur des agents charis-
matiques au détriment des participant·e·s timides, ou les préjugés à l’égard
de groupes minoritaires ou marginaux [Ryfe 2005], [Sanders 1997], [Sunstein
2006], [Surowiecki 2005]. Les agents participant à une délibération doivent
aussi partager certaines informations (il doit y avoir une base commune de
discussion13). Néanmoins, lorsqu’elle est bien encadrée, la délibération a pour
effet de permettre aux groupes d’identifier les meilleures décisions dans un
temps donné. Parmi les « encadrements » nécessaires au bon fonctionnement de
la délibération, on compte l’impartialité de la procédure14. Une procédure est
impartiale lorsque tous les modes de justification et de raisonnement peuvent
d’emblée être invoqués [Daoust 2016b, sec. 2.2], [Talisse 2009, 71]. Si des
conceptions compréhensives du bien ou de la justice sont exclues dès le départ,
la délibération est fermée à certains arguments ou modes de raisonnement.
Les cadres délibératifs doivent ainsi respecter l’exigence d’impartialité, sans
quoi les individus interagissant au sein de ce cadre pourraient penser que la
délibération est « réglée à l’avance ».

Il y a donc au moins deux aspects importants au succès épistémique
d’une délibération, soit la diversité des perspectives (aux fins de l’examen
critique et rationnel) et l’impartialité. Le lien entre les travaux sur le potentiel
épistémique de la délibération et l’exigence de neutralité procédurale est donc
très clair : favoriser une discussion impartiale dans laquelle les jugements
individuels critiques et diversifiés sont valorisés est nécessaire à l’identification
des meilleures décisions ou croyances. À la lumière de ce qui précède, cela
n’est possible que dans un cadre délibératif public respectant la neutralité
procédurale. En effet, les conditions de succès de la délibération (impartialité
combinée et examen critique et diversifié des points de vue) correspondent
à tous les égards aux conditions de la neutralité procédurale. La délibération
doit donc respecter la neutralité procédurale, sans quoi elle ne peut représenter
un outil permettant le développement des théories scientifiques.

En plus des critères de diversité et d’ouverture épistémique, on peut
mentionner un troisième facteur très important pour les sciences. Le processus
délibératif permet aux agents de comprendre aisément en quoi les croyances
ou décisions qu’ils préconisent sont justifiées. L’interaction et l’échange ayant

13. Ce problème est récurrent dans les travaux sur la confiance du public dans les
experts. Voir notamment [Goldman 2001] et [Bouchard 2016].
14. Dans les travaux de Talisse, on parle couramment d’« ouverture épistémique »

plutôt que d’impartialité. Une procédure est épistémiquement ouverte si elle n’exclut
pas d’emblée certains modes de justification ou de raisonnement. Par exemple,
interdire l’appel au discours religieux dans une délibération constituerait une forme
de fermeture épistémique. Comme on peut le voir, l’ouverture épistémique implique
l’impartialité. Si la procédure était biaisée en faveur d’une conception du bien ou
de la justice, alors elle exclurait forcément certains modes de raisonnement ou de
justification.
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lieu au cours des processus délibératifs créent des occasions d’éducation
informelle. Bien que le cadre délibératif ne soit pas pensé en fonction d’une
mission éducative, les échanges qu’il implique peuvent donner un sens plus
clair et cohérent au projet des agents. Que ce soit parce qu’ils comprennent
mieux, lors de la délibération, les idées auxquelles ils s’opposent ou parce
qu’ils acquièrent par là de nouveaux outils conceptuels, les agents gagnent
à interagir avec les autres [Andler 2012], [Daoust 2016a]. Cette « contrainte
éducative » est très importante pour les sciences, qui ne visent pas simplement
à identifier des énoncés vrais, mais surtout à identifier les justifications ou les
explications permettant de croire ces énoncés. En d’autres termes, il existe des
mécanismes permettant de prendre une décision correcte, sans nécessairement
que l’on comprenne le bien-fondé de ces décisions. Or, ces mécanismes seraient
insuffisants pour la science, puisqu’ils évacuent la nécessité de justifier ou
d’exposer le raisonnement menant à la décision commune15. C’est pourquoi
une procédure décisionnelle pertinente pour les sciences devrait avoir une
dimension délibérative.

Conformément à ce qui précède, comment les travaux sur la démocratie
épistémique peuvent-ils influencer notre compréhension du potentiel épisté-
mique de la science ? Si la science contribue à des questions éthiques ou
politiques, cet apport devrait être soumis à une procédure visant un potentiel
épistémique optimal. Comme on vient de le voir, une délibération publique,
rationnelle et impartiale est gage d’un potentiel épistémique optimal, ce qui
signifie que les sciences normatives devraient soumettre leurs orientations
normatives au test de la délibération publique impartiale.

2.3 Réponses aux critiques de Kitcher
et de Dasgupta

L’étude du potentiel épistémique de la délibération nous permet de répondre
aux deux objections présentées en introduction. D’une part, selon Kitcher, la
communauté scientifique ne dispose pas de standards épistémiques uniques
pour estimer la fréquence de certains événements. En d’autres termes, il
est permis de faire appel à différents standards épistémiques incompatibles,
puisque ces standards ont une égale valeur16. Puisque les standards épisté-
miques sont permissifs, Kitcher en conclut que les scientifiques ont le loisir de
faire intervenir leurs valeurs non-épistémiques (éthiques ou politiques) dans

15. En l’absence de cette condition, des modèles agrégatifs ou inférentiels (un vote,
un agrégateur de contenu, etc.), dont la délibération est absente, devraient être admis
comme des modes décisionnels présentant un bon potentiel épistémique [Roussin
2012], [Vermeule 2012]. Le problème est que ces modes décisionnels ne permettent pas
nécessairement au public de comprendre pourquoi la décision est bonne ou justifiée.
16. Par exemple, les probabilités préalables [priors] d’un modèle scientifique doivent

être comprises entre 0 et 1, mais il n’y aurait pas de contraintes épistémiques
supplémentaires sur ces probabilités [Kitcher 2011a, 31–33].
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le choix de ces standards. De plus, Kitcher affirme qu’un·e scientifique ayant
longuement étudié une question est dans la meilleure position épistémique pour
faire des recommandations normatives [Kitcher 2011a, 31–40]. Kitcher doute
« que notre jugement [...] puisse être aussi juste que celui d’un scientifique ayant
minutieusement étudié une question ou un problème » [Kitcher 2011a, 34, je
traduis]. Autrement dit, il n’y a pas lieu de délibérer si certains scientifiques
sont déjà dans une position épistémique optimale pour déterminer la bonne
décision à prendre.

D’autre part, suivant [Dasgupta 2005], il pourrait être défendu que
l’exercice délibératif doive avoir lieu au sein des sciences, et non dans la sphère
publique. Ce dernier considère que les orientations éthiques de l’économie du
bien-être ont fait l’objet de discussions concluantes au xxe siècle à la suite
de travaux d’économistes importants comme Abram Bergson [Bergson 1938]
ou Paul Samuelson [Samuelson 1948]. Les scientifiques seraient libres de tenir
ces orientations éthiques pour acquises sans mener une délibération renouvelée
dans la sphère publique.

Commençons par la critique de Kitcher. Si les théoriciens de la déli-
bération ont raison, ce dernier sous-estime largement le potentiel épisté-
mique des groupes délibératifs. En d’autres termes, ceteris paribus, il est
hautement probable qu’une décision faisant l’objet d’une délibération soit
meilleure qu’une décision faisant seulement l’objet d’une réflexion individuelle.
Rappelons aussi qu’il n’y a pas d’opposition entre le groupe délibératif
et le scientifique. Ce dernier peut contribuer au succès épistémique de la
délibération, notamment en partageant ses connaissances et le fruit de ses
réflexions avec le reste du groupe. Le présupposé selon lequel nous devons
choisir entre « notre jugement » et celui des scientifiques est donc injustifié.
La critique de Kitcher ne remet donc pas en cause la thèse selon laquelle
tout énoncé normatif au sein des sciences devrait être soumis à une discussion
publique, rationnelle et impartiale.

Qu’en est-il de l’objection selon laquelle les scientifiques ont le loisir
de faire intervenir leurs valeurs éthiques ou politiques dans le choix de
standards épistémiques ? Même en supposant que les standards épistémiques
soient permissifs, il y a un saut explicatif dans l’argumentaire de Kitcher.
Plutôt que de refléter des préférences personnelles du scientifique, les valeurs
non-épistémiques à l’œuvre dans un modèle scientifique pourraient faire
l’objet d’une délibération publique. Si les standards épistémiques à partir
desquels la science doit construire ses théories et ses modèles sont permissifs,
cela ne signifie pas que les scientifiques ont la possibilité de choisir, sans
consultation, quels sont les facteurs non-épistémiques qui motiveront le choix
de standards particuliers. Parce que le test de l’examen public est porteur
d’un meilleur potentiel épistémique, la science gagnerait à soumettre ses
présupposés normatifs à une telle procédure.

Il reste l’objection de Dasgupta selon laquelle le choix des orientations
normatives des disciplines scientifiques peut être fait au sein des institutions
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scientifiques, et non dans la sphère publique. Rappelons qu’une procédure
décisionnelle neutre se distingue par deux caractéristiques, soit 1) les règles
décisionnelles de la procédure sont guidées par la discussion rationnelle, et 2)
la discussion est impartiale, c’est-à-dire qu’aucune conception du bien ou de la
justice n’est d’emblée exclue. Ces exigences sont tout à fait compatibles avec
une délibération à l’intérieur des sciences. Par exemple, les membres d’institu-
tions scientifiques pourraient provenir d’horizons suffisamment diversifiés pour
constituer un «mini-public17 ». Dans les travaux sur les instances délibératives,
les mini-publics sont de petits groupes censés refléter la diversité observée au
sein des sociétés. Les groupes délibératifs doivent être diversifiés sur plusieurs
plans, comme le genre, l’origine socioéconomique ou la culture. Faire appel
aux mini-publics permet de tirer profit du potentiel épistémique des groupes
sans mettre en place des mécanismes permettant l’interaction au sein de
l’ensemble d’une société.

Pour des raisons de simplicité ou d’indépendance, les institutions scien-
tifiques pourraient opter pour une délibération au sein d’un mini-public de
scientifiques, et non ouvrir la délibération au grand public. En d’autres termes,
il est possible de décider des orientations normatives de la science au sein
des institutions scientifiques sans remettre en cause l’idéal délibératif défendu
dans cet article. Toutefois, pour que l’examen mené collectivement au sein
des sciences soit fécond et critique, il faudrait que les institutions scientifiques
mettent des mécanismes en place pour assurer la diversité des perspectives
représentées, ce qui est loin d’avoir été le cas historiquement. En d’autres
termes, bien que Dasgupta propose une alternative compatible avec l’idéal
délibératif défendu dans cet article, cette possibilité trouve peu d’illustrations
dans l’histoire des sciences.

Les disciplines scientifiques ont longtemps eu un visage plutôt homogène
(masculin, blanc et occidental), ce qui constitue un obstacle sérieux à une
délibération féconde sur le plan épistémique. Par exemple, en vertu de
sa pauvre diversification, l’économie classique a longtemps entretenu une
dichotomie entre travail rémunéré et loisirs. Ces modèles avaient un fort parti
pris androcentrique, puisque les femmes ont historiquement été en charge
de travaux non rémunérés, sans pour autant que ces travaux entrent dans
la catégorie des loisirs [Anderson 2002, 336–337]. Il est impératif d’éviter
que ces biais se manifestent aussi dans le choix des objectifs normatifs des
disciplines scientifiques.

Ainsi, pour qu’une délibération réussie soit menée au sein des institutions
scientifiques, il ne suffit pas de réunir des scientifiques pour qu’ils se prononcent
sur un ensemble de questions. Encore faut-il que les institutions scientifiques
prévoient des mécanismes pour assurer la diversité sociale au sein des
universités, des groupes de recherche ou des organismes de subvention. En
l’absence de ces mécanismes, la délibération ouverte au public touchant les

17. Voir notamment [Dahl 1989], [Lafont 2015], [Leydet 2016] et [Pourtois 2013]
sur les mini-publics et la démocratie délibérative.
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normes éthiques et politiques de la science semble constituer la seule autre
option satisfaisante.

3 Conclusion
J’ai commencé cet article en posant une question simple : pourquoi accorder
un rôle essentiel à la délibération publique dans la construction de concepts
éthiques denses comme les capabilités ? J’en conclus que c’est en vertu d’une
exigence de neutralité procédurale qu’il faut préconiser une telle délibération.
À cet égard, j’ai défendu deux raisons de prôner la neutralité procédurale des
sciences, soit 1) l’importance que devrait avoir l’examen critique en sciences, et
2) la sensibilité dont devraient faire preuve les sciences à l’égard des procédures
présentant un bon potentiel épistémique. Les sciences économiques normatives
telles que conçues par Sen ne peuvent faire l’économie d’une forme spécifique
de neutralité scientifique. En d’autres termes, la démarche d’Amartya Sen
touchant le choix des capabilités nous permet de vérifier la thèse de cet article.

J’ai esquissé un principe général de neutralité procédurale propre aux
sciences, mais je laisse plusieurs questions spécifiques en attente d’une réponse.
Par exemple, comment devrait-on former les futurs scientifiques pour qu’ils
participent à ces cadres délibératifs ? Que devrions-nous faire lorsque les
délibérations échouent ? Dans le cas de problèmes très complexes nécessitant
une spécialisation accrue, peut-on vraiment espérer une discussion concluante
entre le public (qui ne dispose pas de toutes les informations pertinentes)
et les scientifiques ? Aussi, on peut se demander si les impératifs de la
discussion politique sont les mêmes que ceux de la discussion scientifique
(par exemple, les normes faisant l’objet d’un consensus politique raisonnable
devraient-elles aussi guider les sciences ?). Ces problèmes, ayant tous trait à
l’application concrète des idéaux décrits dans cet article, devront faire l’objet
d’une réflexion ultérieure.
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